
 

MOTO CLUB  
LES PETROLETTES DAUPHINOISES 

38150 AGNIN 

 30, 31 mars et 1er avril 

Le TT des Pétrolettes : Terroir et Traditions 
 

PROGRAMME:  
Samedi 30/03 : départ à 9h00 d'Agnin (RDV à 8h30 pour le café) pour rejoindre Macon puis pause 

déjeuner à la maison du charolais puis direction le Berry  (400 km) 

Dimanche 31/03 : Visite du centre historique de Bourges et dégustation des crottins de Chavignol et du 

vin de Sancerre, balade sur le val de Loire (100 km) 

Lundi 1/10 : Retour par le RN7 historique et la route bleue avec visite de la collection de l'Association 

des Véhicules Anciens Industriels et Agricoles (A.V.A.I.A.) à Lapalisse. (sous réserve) (400 km) 
 
                                  

PARTICIPATION : Ce prix comprend uniquement l'hébergement à l'ACE Hôtel de Bourges en 

chambres doubles et les petits déjeuners. 
                                        

     Adhérents :     60 €  

     Non adhérents :    65 € 
 

Tous les repas et les visites payantes NE SONT PAS INCLUS dans cette participation. 

INFORMATIONS : Hébergement à l'ACE Hôtel de Bourges 

Penser à faire le plein avant le  départ afin de faciliter les ravitaillements tout au long du week-end. 

 
 

REGLEMENT : À retourner avant le 10 mars accompagné de votre règlement à l’ordre des 

PETROLETTES DAUPHINOISES, à RIVIERE Jean-Pierre 36 rue Verguin 38150 ROUSSILLON. 
 

RENSEIGNEMENTS : Jipi : 06 07 04 86 68  

 

 ------------------------------------------------------------------------------ 

Bulletin d’inscription le TT des Pétrolettes 

Nom :……………………………………………………… 

Prénom :………………………........................................... 

Réserve le week-end pascal au TT des Pétrolettes pour …………. personnes comme suit : 

 

………… x   60,00 € (par membres du club) *  = ……………… € 

………… x   65,00 € (par non membres) **  = ……………… € 

 TOTAL       = …… …………€ 

* à jour de cotisation 2013        ** non membre des pétrolettes dauphinoises 

Ci-joint mon règlement à l’ordre des Pétrolettes Dauphinoises 36, rue Verguin 38150 ROUSSILLON retourner 

IMPERATIVEMENT avant le 10 Mars 2013 

http://www.maison-charolais.com/index.html
http://www.association-avaia.fr/quisommesnous.php

